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Référence : CU 2022/238(A)/DTA/CEB/CSS  

 (Réunion intersessions de la Conférence des États parties à la Convention des 

Nations Unies contre la corruption consacrée aux réalisations de la déclaration 

politique) 
 

 

 Le secrétariat de la Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre la 

corruption présente ses compliments à la […] et a l’honneur d’appeler l’attention du Gouvernement sur 

la déclaration politique intitulée « Notre engagement commun à nous attaquer efficacement aux 

problèmes posés par la corruption et à prendre des mesures pour la prévenir et la combattre et renforcer 

la coopération internationale » (résolution S-32/1 de l’Assemblée générale), dans laquelle l’Assemblée 

générale a notamment invité la Conférence des États parties à la Convention, en tant qu ’organe 

conventionnel chargé au premier chef de promouvoir et d’examiner l’application de la Convention, à 

donner suite à la déclaration politique et à s’en inspirer pour aller plus loin. Par ailleurs, dans sa 

résolution 9/2, la Conférence a décidé de tenir, dans la limite des ressources existantes et avec des 

services d’interprétation dans toutes les langues officielles de l’Organisation des Nations Unies, de 

préférence en 2022 et avant sa dixième session, une réunion intersessions de suivi consacrée aux 

réalisations découlant de la déclaration politique.  

 En conséquence, le Gouvernement est invité à participer à la réunion intersessions de la 

Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre la corruption consacrée 

aux réalisations de la déclaration politique adoptée par la session extraordinaire de l ’Assemblée 

générale contre la corruption, qui se tiendra dans la salle des conseils B/M1 du bâtiment M du 

Centre international de Vienne, à Vienne (Autriche), du 5 au 8 septembre (matin) 2022.  

 Le projet d’ordre du jour de la réunion (joint en annexe) rend compte du résultat des consultations 

informelles tenues les 13 avril et 9 mai 2022. La documentation et les autres informations concernant 

la réunion seront disponibles sous forme électronique sur les pages Web de l ’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime aux adresses suivantes :  

http://ungass2021.org  

ou http://myconference.unov.org.  
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 Sous réserve de l’évolution de la situation relative à la pandémie de maladie à coronavirus 

(COVID-19), il est actuellement prévu que cette session se tienne en présentiel. Les membres des 

délégations inscrits pourront suivre les débats en ligne sur la plateforme Interprefy , mais ils n’auront 

que des possibilités très limitées de faire des déclarations à distance. Pour faciliter le travail des 

interprètes, seules 30 minutes seront réservées aux déclarations en ligne au cours de chaque séance de 

trois heures. Pour éviter les problèmes techniques, le Gouvernement est encouragé à faire en sorte, dans 

la mesure du possible, que les déclarations soient prononcées par les représentantes ou représentants 

présents dans la salle de la réunion.  

 Des dispositions ont également été prises pour permettre la diffusion de déclarations vidéo 

préenregistrées. Ces déclarations vidéo préenregistrées ne seront pas comptabilisées dans la limite des 

30 minutes de participation en ligne par réunion mais, conformément à une décision de la présidence 

de la Conférence, elles devront être limitées à trois minutes afin que toutes les délégations puissent 

contribuer aux débats. Toutes les déclarations vidéo préenregistrées, y compris leur transcription, 

doivent être soumises au plus tard le vendredi 26 août 2022.  

 Les délégations sont également encouragées à fournir le texte des déclarations nationales 

générales afin qu’il soit publié sur un espace réservé du site Web de la session et à se conformer aux 

recommandations relatives à la soumission de déclarations préenregistrées disponibles sur le site Web 

de la réunion. Les déclarations vidéo préenregistrées (y compris leur transcription) ou les déclarations 

écrites doivent être envoyées par courrier électronique aux adresses suivantes : uncac@un.org et 

unov.conference@un.org, avec un objet libellé sur le modèle suivant : « ISM UNCAC COSP National 

statement – [nom du pays] [numéro du point de l’ordre du jour] ». 

 L’inscription des participantes et participants est ouverte ; elle se fera au moyen du système 

INDICO, accessible par le lien suivant :  

https://www.unodc.org/unodc/corruption/registration/september-2022-uncac-meetings/. 

 Le Gouvernement est informé qu’une note verbale officielle doit être téléchargée dans le 

système INDICO, ainsi que les informations requises pour chaque membre de la délégation (nom, 

titre, adresse électronique personnelle, participation en présentiel ou en ligne). Le secrétariat 

n’approuvera les demandes d’inscription qu’après les avoir confrontées à la note verbale 

officielle téléchargée sur la plateforme INDICO . Le Gouvernement est prié de bien vouloir 

communiquer la note verbale aux personnes désignées pour le représenter, afin que celles -ci puissent 

terminer leur inscription dès que possible et au plus tard le 29 août 2022, le respect de ce délai devant 

permettre au secrétariat d’achever tous les préparatifs techniques de la réunion. Le secrétariat ne sera 

malheureusement pas en mesure de donner suite aux demandes d ’inscription après cette date. 
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 Le secrétariat continuera de suivre la situation liée à la pandémie de COVID-19 ; il 

communiquera en temps utile aux personnes inscrites des informations à jour, qu ’il affichera également 

sur le site Web de la session, si des changements doivent être apportés aux dispositions décrites 

ci-dessus et si l’accès au Centre international de Vienne doit être restreint. 

 

           Le 25 juillet 2022 

 


